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Identité signalétique :

	Titre
	:
	
Recrutement d’un spécialiste en gestion des risques et impacts environnementales et sociales.

	Affectation	
	
:
	
Ministère de l’Éducation Nationale et de la Formation professionnelle (MENFOP) - Service de Gestion des Projets (SGP).  

	Durée 	
	:
	
1 année, renouvelable sur la base d’une évaluation annuelle de performance  

	
Champ du travail

	
:
	Projet de Développement des Compétences pour l’Emploi à Djibouti (PDCE), et Projet d’Elargissement des Opportunités d’Apprentissages (PRODA).

	Financement
	:
	Contrat sur financement PDCE, P175483.
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1. Contexte :
La République de Djibouti s’est doté d’un cadre de référence pour son développement, la vision « Djibouti 2035 », dans lequel le développement du capital humain constitue un pilier majeur dont l’éducation et la formation sont le ciment.  La première déclinaison stratégique de cette vision au niveau national, la Stratégie de Croissance Accélérée et de Promotion de l’Emploi (SCAPE), met la pertinence et la qualité de l’éducation et de la formation au premier rang de la politique éducative du pays en vue de « mieux éduquer et former ». 
Depuis 2016, Le secteur de l’éducation est engagé dans un processus d’intégration des cibles de l’ODD4 dans la politique nationale d’éducation en vue de réaliser l’Objectif de Développement Durable pour l’éducation, « assurer à tous une éducation équitable, inclusive et de qualité et des possibilités d’apprentissage tout au long de la vie » conformément aux engagements du gouvernement.  Dans cette optique, le MENFOP conduit actuellement une analyse de son système éducatif pour fonder le futur plan sectoriel de l’éducation pour la période 2021-2035, qui s’arrime et adhère pleinement l’agenda mondial de l’éducation 2030 auquel le gouvernement de Djibouti s’est engagé.
Le MENFOP a développé deux projets de développement en partenariat avec la Banque Mondiale, le projet de développement de compétences pour l’emploi à Djibouti (PDCED) et le projet d’élargissement des opportunités d’apprentissages (PRODA)
L’objectif de développement du PDCE consiste à améliorer l'employabilité et les résultats en matière d'emploi des diplômés de l'enseignement technique et de la formation professionnelle en mettant l'accent sur les femmes, les personnes en situation d’handicap et les réfugiés dans les secteurs économiques prioritaires.
Les indicateurs de suivi de l’avancement vers la réalisation de l’ODP sont les suivants :
· [bookmark: OLE_LINK5]Augmentation des inscriptions dans les secteurs sélectionnés de l'EFTP (ventilée par genre, réfugiés et personnes handicapées);
· Augmentation de la part des filles, des femmes, des réfugiés des personnes avec un handicap ayant complété les programmes d'EFTP;
· Étudiants participant aux cours ciblés dans des établissements d'EFTP dans le cadre d'une formation professionnelle par le biais d'apprentissages, de stages, d'opportunités d’apprentissage en milieu de travail et de formation en cours d’emploi (ventilés par genre, réfugiés et personnes handicapées);
· Part des étudiants en emploi dans des secteurs pertinents entre 6 et 9 mois après l'achèvement de leur programme (ventilé par genre, réfugiés et personnes handicapées).
Le projet intervient selon deux (2) composantes qui lient la formation aux possibilités réelles sur le marché, ceci afin d'améliorer les résultats en matière d’emploi ; de contribuer à la mise en place d'un environnement propice à de meilleurs résultats en matière d’emploi ; de soutenir les réformes au niveau des établissements pour améliorer la qualité, la pertinence et l'efficacité de la prestation de services. 
· Composante 1 : Formation Directe. 
· Composante 2 : Amélioration de la gouvernance sectorielle et institutionnelle de l'EFTP, de la structure et des mécanismes de prestation de services et de la gestion des programmes.
Le projet PRODA a pour objectif d’accroitre l’accès équitable à l’enseignement fondamental, améliorer la qualité de l’enseignement et renforcer les capacités de gestion du Ministère de l’éducation Nationale et de la Formation Professionnelle. Le ministère souhaite transformer le système éducatif national à travers ce projet.
Le projet s’articule autour des 4 composantes : 
· Composante 1 : Etablir les bases pour une éducation de préscolaire de qualité 
· Composante 2 : élargir l’accès et améliorer la rétention dans l’éducation de base 
· Composante 3 : renforcer les capacités de soutien à l’enseignement et à l’apprentissage 
· Composante 4 : le renforcement de la capacité de gestion et des systèmes de données du MENFOP.

Ainsi et dans le cadre du Projet de Développement des Compétences pour l’Emploi à Djibouti (PDCE) et du Projet d’Elargissement des Opportunités d’Apprentissages (PRODA), le Ministère de l’Éducation Nationale et de la Formation Professionnelle (MENFOP) se propose d’utiliser une partie de ces fonds pour faire appel aux services d’un spécialiste en sauvegardes environnementales et sociales pour la mise en œuvre du projet.
2. Fonction : 
Les missions du spécialiste en gestion des risques et impacts environnementales et sociales portent sur le suivi de la gestion des risques environnementaux et sociaux liés à la mise en œuvre de l’ensemble des activités des projets y compris la constructions et réhabilitations prévues dans le cadre des projets (PRODA/PDCE), et de s’assurer que les aspects environnementaux et sociaux soient gérés soigneusement et durablement pour qu’elles puissent supporter les moyens de subsistance et besoins actuels et futurs. L’appui et l’expertise du spécialiste seront également sollicités dans le même domaine par le ministère à travers la réalisation des activités de constructions et réhabilitations sur financement domestique. Ce/ cette spécialiste travaillera en étroite coordination avec le Service VBG/EAS/HS du ministère afin d’assurer la cohérence des interventions de prévention, de sensibilisation et de gestion des plaintes SEA/HS dans les établissements bénéficiaires des projets.

Dans l’exécution de ses missions, le spécialiste prendra en compte les principes d’inclusion et de non-discrimination, en veillant particulièrement aux besoins des filles, des personnes en situation de handicap et des réfugiés, conformément aux objectifs des projets PDCE et PRODA et aux normes de la Banque mondiale. 

3. Relation, rôle et responsabilités : 
Sous la supervision directe du Chef de Service de Gestion des Projets (SGP), le consultant devra appuyer le service de gestion des projets, dans la gestion des questions environnementales, sociales, notamment pour les tâches suivantes :  
1. Assurer la conformité aux Normes environnementales et sociales (ESS1–10) conformément aux plans d’engagement environnementaux et sociaux et Veiller à ce que les projets d’investissement concernés fassent objet de Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) et en assurer le suivi de la mise en œuvre ;
2. Appuyer le renforcement des capacités des organisations et communautés locales, des acteurs partenaires dans le cadre de l’appropriation, la participation et de la mise en œuvre des CGES et PMPP;
3. Appuyer dans le lancement, le suivi, la supervision et la diffusion des travaux menés par les consultants en charge des études environnementales, sociales et celles relatives à la réinstallation des populations affectées par le projet ;
4. Préparer les plans de gestions environnement et social (PGES) ;
5. Préparer les guides de gestion Mettre en place des procédures « no works without E&S clearance »: aucun chantier ne démarre sans screening, ESMP/C-ESMP approuvé, autorisations et mesures en place ;
6. Mettre en œuvre un programme de formations et d’appui aux compétences ;
7. Préparer les clauses environnement et social (E&S) à intégrer dans les DAO et dépouillement des offres en ce qui concerne ces aspects E&S ;
8. Préparer les clauses E&S dans les contrats avec les entreprises ;
9. Appuyer le MENFOP dans l’évaluation d’impacts relatifs aux acquisitions, biens privés et revenus pour chaque nouvelle construction ou extension ;
10. Assurer le suivi de la mise en œuvre des mesures de sauvegardes avec la réalisation de visites de chantiers ;
11. Assurer la gestion du personnel en conformités au plan d’engagement environnement et social (PEES) ;
12. Mettre en place d’un mécanisme de gestion des plaintes ou questions relatives au chantier ;
13. Appuyer le MENFOP dans le reporting périodique à la banque mondiale sur la mise en œuvre du PEES ;
14. Mettre en œuvre du plan de communication et d’engagement des parties prenantes de l’ensemble des activités du projet ;
15. Appuyer la coordination et documentation de la gestion des plaintes de l’ensemble des activités du projet ;
16. Assurer la sélection et la classification environnementale des projets PDCE/PRODA ;
17. Assurer le suivi auprès des organes compétents de la validation de la classification environnementale des projets d’investissement ; 
18. Suite à la classification environnementale des projets, conduire le travail environnemental requis pour chaque catégorie ;
19. Élaborer les termes de référence et assurer la supervision des études environnementales et sociales exécutées par des consultants extérieurs ;
20. Veiller à intégrer les recommandations et autres mesures de gestion environnementales et sociales dans les dossiers d’appel d’offres et d’exécution des projets ;
21. Harmoniser les messages d’information liés aux activités du projet en particulier l’exercice d’évaluation des connaissances et la formation professionnelle ;
22. Assurer le suivi de la mise en œuvre du protocole relatif à la violence et le renforcement des capacités des points focaux genre dans les régions ;
23. Dissémination des résultats relatifs à l’évaluation des connaissances et incorporation des retours des parties prenantes clé (représentants des comités parents-élèves, enseignants, personnel administratif des écoles) ; documenter cet exercice dans le rapport de mise en œuvre du PEES ;
24. Actualiser et opérationnaliser le plan de communication et d’engagement des parties prenantes ;
25. Renforcer la participation des comités de parents-élèves ;
26. Effectuer et documenter le criblage sur les impacts sur l’environnement, la santé et la sécurité, tels que précisés dans l’annexe du cadre de gestion environnemental et social ;
27. Effectuer et documenter le criblage relatif aux acquisitions de terrains et réinstallations involontaires, tel que précisé dans l’annexe du Cadre de Politique de Réinstallation ;
28. Coordonner et superviser la préparation des plans de gestion environnementaux et sociaux (PGES);
29. Faire le suivi de la mise en œuvre des PGES par les entreprises ;
30. Coordonner et documenter la mise en œuvre du plan d’engagement des parties prenantes et des consultations avec les bénéficiaires du projet et autres groupes clés ;
31. S’assurer que les entreprises ont mis en place un système santé et sécurité au travail et adhèrent aux normes de travail du cadre de gestion environnemental et social de la Banque mondial (i.e. non-discrimination, zéro tolérance à l’harcèlement, abus et exploitations sexuels) ;
32. Superviser la préparation et mise en œuvre des guides suivants : (1 Guide HSE pour la gestion des risques Hygiène/santé/Environnement dans les cantines ; 2. Préparation d’un Guide pour la bonne utilisation et maintenance des points d’eaux ; 3. Préparation d’un Guide pour la bonne utilisation et maintenance des Latrines) ;
33. S’assurer que tout travail de génie civil – et en particulier les réhabilitations - comprenne des mesures adéquates de prévention et d’atténuation d’impacts pouvant impacter les conditions d’enseignement ou compromettre la sécurité de la population étudiante et du personnel administratif et enseignant.
34. Exécuter toutes tâches relatives à ces fonctions et confiées par ses supérieurs hiérarchiques.
4. Résultats attendus :
Le consultant devra s’assurer que toutes les recommandations relatives à la sauvegarde de l’environnement soient prises en compte par rapport durant la mise en œuvre des projets (PRODA/PDCE). De plus, dans l’optique de transfert des compétences, le consultant fournira l’appui nécessaire, en formation et orientation, au service de gestion des projets dans la mise en place d’une équipe fonctionnelle et opérationnelle chargée de suivi des activités de sauvegardes environnementales et sociales pour l’ensemble des activités de construction et réhabilitation menées au sein du ministère.
5. Livrables
Les livrables à élaborer par le consultant sont :
· Rapports mensuels : incluant un état d’avancement des activités, le suivi des risques E&S, les actions correctives engagées et les difficultés rencontrées.
· Rapports trimestriels : présentant des indicateurs de conformité ESS, l’état de mise en œuvre des PGES, la gestion des plaintes et les recommandations d’amélioration.
· Rapport semestriel : remis au plus tard 20 jours après la période concernée, incluant une analyse consolidée des impacts environnementaux et sociaux, l’efficacité des mesures d’atténuation et el suivi du Plan d’Engagement Environnemental et Social.
· Plan et modules de formation : élaborés dans les trois premiers mois de la mission, avec des indicateurs mesurables de renforcement des capacités (nombre de sessions, participants à former, taux de satisfaction). 
6. Durée de la mission :
La durée de la mission est estimée à une année, renouvelable sur la base d’une évaluation annuelle de performance. Le consultant retenu doit être disponible et libre de toute autre prestation de service libérale durant la période du contrat. 
7. Qualification du consultant :
Le candidat doit avoir un niveau minimum d’études supérieures BAC+5 en science de l'environnement, Écologie, Biologie, chimie, Gestion des Ressources Naturelles sociale, science humaine ou équivalent.
Le candidat doit avoir les compétences suivantes :
· Expérience d’au moins 7 ans dans la préparation et/ou la réalisation d’études d’impact environnementale et sociale pour des projets d’infrastructures ;
· Justifier d’au moins une expérience dans le suivi et la mise en œuvre de document de sauvegardes tels que les CGES, PGES…
· Expérience avérée dans la mise en œuvre des Normes Environnementales et Sociales (ESS) de la Banque mondiale, y compris les mesures de sauvegardes sociales;
· Expérience dans la gestion des mécanismes de plaintes et des risques VBG/EAS/HS
· Expériences opérationnelles en directives et politiques opérationnelles de sauvegarde sociale de la banque mondiale ;
· Maitrise des outils de suivi environnemental et social ;
· Leadership et travail en équipe, capacité d’adaptation et gestion du stress, excellentes capacités rédactionnelles et de communication y compris les aspects mobilisation des parties prenantes;
· Capacité de travailler en équipe dans un environnement multidisciplinaire, avec un minimum de supervision ;
· Disponibilité pour assurer des déplacements prolongés sur le terrain.
· Au moins trois (03) références professionnelles, avec attestations ou exemples de livrables.
· Disponibilité pour assurer des déplacements prolongés sur le terrain. 


8. Méthode de sélection 
Le consultant pour cette mission sera sélectionné selon la méthode de « Consultant Individuel » telle que décrite dans les règlements de passation de marchés de la Banque Mondiale, Version septembre 2025, notamment la Section VII. Sélection des Consultants Individuels.

9. Contact 
· M. Abdirahman Mahmoud Saleh, Directeur des projets, de la maintenance et des équipements ; Tél : +253 21351420; Email : msalehnio@gmail.com,  menfoprojets@gmail.com

· M. Abdourahman Houssein Mahamoud, Chef de Service de Gestion des Projets (SGP) ; 
Tél : +253 21351420 ; Email: abdourahman_444@yahoo.fr
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